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COMMUNIQUÉ DU 2 JUILLET 2026  

 
RELOCALISATION DES ACTIVITÉS DE LA SALLE 17.07 

DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

 
À compter du 13 juillet 2026, les activités judiciaires de la Cour supérieure du Québec qui 
se tiennent actuellement en salle 17.07 du palais de justice de Montréal (conférences de 
gestion et conférences préparatoires) se tiendront en salle 16.61. 
 
Comme auparavant, les parties doivent y participer via la plateforme Teams. Le lien 
permanent qui doit être utilisé à cette fin demeure le même. 
 
Les directives du district de Montréal de la Cour supérieure du Québec seront ajustées 
en conséquence lors de leur prochaine révision. 
 
 

 
 
 
 
 Frédéric Pérodeau, j.c.s. 

Juge coordonnateur du district de Montréal 
 

 
 
 
 

 

 

 


